
LAFON,  notaire  de  Monclar,  Monclar-de-Quercy,  minutes  1694-1695,  f° 3,  Archives
départementales de Tarn-et-Garonne, cote 5 E 20009, PH/FF/COM/202104.

Ndr. Confusion avec Jean Talon (Talou). Les cotes attribuées à Lafon dans l'inventaire des
Archives départementales de Tarn-et-Garonne correspondent aux registres de Jean Talon,
notaire royal et apostolique de Beauvais habitant de Villette.
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Rivieres freres guerguines soeurs mariage

Au nom de dieu scachent tous presans et advenir
que l( )an mil six cens quatre vingtz quatorze et le troiziesme
jour du moys de janvier apres midy dans la metterye
appellée de batistou parrouesse et consulat de s(ain)t urcize
dioce(s)e bas montauban et sen(echau)cee de toloze regnant n(ot)re tres
chrestien prince louys par la grace de dieu roy de france
et de navarre devant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et presens les
tesmoins bas nommes ont este estably en leurs personnes
jean et guilhaume riviere freres filz a( )feux pierre et d antoinette
rigausselle lab(oureur) habitans du mazage des guerguis parrouesse
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et consulat de montgailhard d( )une part, et bertrande et
anne guergines soeurs filhe(s) d antoine et de cecille vidalle habitantes
a lad(ite) metterye bien et deubemant acistees de leurs dictz peres et
mere d autre part lesquelles partyes de leur bon gred intervenant
entrelles reciproques estipulations et acceptations ont faictz passes
et accordes les presens pactes de mariage comme s ensuit
en premier lieu est pacte accorde que mariages ce solempnizeront
et ac(c)ompliront s il plait a dieu en fasse de nostre s(ain)te mere
esglize catholique appostolicque romaine entre led(it) jean
riviere et lad(ite) bertrande guerguie, et led(it) guilhaume riviere
avec lad(ite) anne guerguie et ce a la premiere requizition de
l( )une ou l( )autre desd(ites) partyes prealablemant les annonces
publiees et toutes formalittes de lad(ite) esglize observees et
ac(c)omplies a( )payne de respondre de tous despens domages et
interestz en faveur et contemplation duquel present mariage
et pour plus aizemant ayder a supporter les charges d( )icelluy
lesd(its) antoine guerguy et cecille vidalle maries donnent et
constituent en dot et verquiere ausd(ites) bertrande et anne
guerguines leurs filhes et a une chascune d( )icelles la somme
de trente livres un bouras un linsul touelle com(m)une de
maizon une caisse avec serrure et claif et une robbe
le corps raze grize et le bas de sarguie scavoir du chef
de lad(ite) vidalle mere la somme de vingt livres et tout le
surplus du chef du(it) guerguy pere payable scavoir
avand la solempnization desd(its) mariage(s) la somme de trente livres
et susd(its) meubles, douctze livres a( )la prochaine feste s(ain)t michel de
septambre a prandre des mains de vince(n)s vidal lab(oureur) h(abit)ant du
consulat de puigailhard pour pareilhe somme qu( )il tient en
garde de lad(ite) bertrande pour ces saleres dem(e)urant au



service du sieur trusse, et les dix huict livres restans
a parfaire lesd(ites) entieres constitutions lesd(its) guerguy et vidalle
promettent et seront tenus payer dans deux ans prochens
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la moitye a la fin de chasque annee sans interest les[quelles]
entieres constitutions lesd(its) rivieres freres seront tenus de
recognoistre et assigner sur( )tous et chascuns leurs biens
presens et advenir pour en jouir et uzer leur vie duran[t]
pour le cas de restitution advenant estre rendeu et restitue
ausd(its) guerguines avec l( )augmant qu( )est moitye moins suivant
la coustume du present pays auquel cas les habitz bagues
et joyaux qu( )elles ce trouveront saizies leur appartiendront
et pour tout ce dessus tenir garder et observer lesd(its) partyes
chascun comme les concerne ont obliges et soubzmis leurs
biens a toutes rigueurs de justice. presens michel martin lab(oureur)
h(abit)ant du mazage des barraux consulat de la rouquette francois
vigouroux lab(oureur) h(abit)ant du mazage d aunes consulat dud(it) s(ain)t
urcize soubz(sig)nes jean tardieu lab(oureur) h(abit)ant dud(it) montgailhard
et jean vigouroux lab(oureur) h(abit)ant du mazage del rouch consulat
dud(it) s(ain)t urcize ne scachant signer ny partyes et moy

   Vigourous, p(rese)nt            Martin 
                                                                     Talon, no(tai)re

Controllé a( )salvaignac
le 5e jan(vi)er 1694 a fo ii n° 6
r(eçu)10 s(ols)     Labranque
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